
COMMUNE DE MAZOIRES  
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Nombre de Conseillers en exercice : 11 
 

Présents : 9 
Jean-François GOUEZEC, Frédéric CHABRILLAT, Guy JALICOUX, Jean-Michel LEVET, Patrick 
LEVET, Olga CHARROIN, Claude CENRAUD, Bruno CHABRUT, Patricia DURAND 
 

Absents excusés : 2 : Mathieu SERRE, Bernard VERDIER. 
 

Date de convocation : 22 novembre 2018. 
 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire, sous sa présidence, ouvre la séance ce jeudi 29 novembre 
2018 à 11h05 dans la salle du conseil municipal. 
Madame Olga CHARROIN est élue secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION n° 2018-37 : CHOIX D’UN BLASON POUR LA  COMMUNE DE 
MAZOIRES  
 
Monsieur le Maire rappelle que l’an passé Monsieur Jean-François BINON avait gracieusement proposé 
ses services et proposé trois exemples de blason susceptibles de refléter la Commune et son historique. 
 
Lors de l’assemblée du 2 février 2017, les membres du Conseil Municipal avait retenu le modèle  
suivant : 
 
 
 

Ste Florine  = rappelle qu'elle est vénérée sur la 
commune 
La tour = symbolise le château de Vèze indissociable de 
l'histoire de la commune 
Le gonfanon = dans le blason de l'Auvergne 
 
 
 
 
 

Afin de régulariser l’usage de cet emblème sur les documents de la Mairie, il convient de prendre une 
délibération. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité l’utilisation du blason ci-dessus. 
 
 
 
 

Au registre sont les signatures. 
 

 

 
 
 

A Mazoires, le 29/11/2018 
Le Maire, 
Jean-François GOUEZEC 
 

Acte certifié exécutoire de plein droit et publié en 
application de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée 
et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982. 


